
D'AFFAIRES — 	 MEXIQUE 

FRITS SAILLANTS 
La réglementation mexicaine sur 
l'étiquetage des produits de consom-
mation a été en évolution constante 
depuis le début de 1994, époque à 
laquelle le gouvernement a commencé 
à l'appliquer à la frontière aussi bien 
que sur les étagères des magasins. 
Les nouveaux règlements entrés en 
vigueur en 1996 et en 1997 ont précisé 
la situation. Ce sommaire décrit les 
nouveaux règlements suivants : 

• NOM-050- SCFI- 1994, le règlement 
sur l'étiquetage des produits géné-
riques de consommation; 

• NOM-051 -SCR- 1994, le règlement 
sur l'étiquetage des aliments 
préemballés et des boissons non 
alcoolisées; et 

• NOM -004 - SCFI- 1994, le règle-
ment sur l'étiquetage des textiles, 
des vêtements et des accessoires. 
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HISTORIQUE 

Il y a au Mexique un certain nombre 
de lois sur la protection des consom-
mateurs et plusieurs d'entre elles 
sont comparables à celles en vigueur 
au Canada. La réglementation dans 
ce domaine diffère cependant par 
deux aspects importants. Tout d'abord, 
celle des importateurs enregistrés, 
c'est-à -dire que seuls des citoyens 
mexicains ou des sociétés constituées 
localement, ont le droit d'importer. 
Ces importateurs reçoivent un 
numéro officiel d'enregistrement 

qu'ils doivent fournir aux autorités 

aux points d'entrée où les marchan-
dises entrent au Mexique. L'identité  
de l'importateur doit être indiquée 
sur l'étiquette des produits. Il n'y a 
pas d'exigence comparable au Canada. 
En second lieu, les lois sur l'étiquetage 
du Mexique s'appliquent à la fois à 
la frontière et sur les étagères des 
magasins. La législation canadienne 
équivalente, comme celle qui impose 
un étiquetage bilingue, ne s'applique 
que sur les étagères des magasins et 
non pas à la frontière. La responsa-
bilité de l'exportateur canadien en ce 
qui concerne la conformité aux lois 
mexicaines est donc plus importante 
que celle qui incombe aux exporta-
teurs mexicains expédiant des 
produits au Canada. 

Ce problème d'étiquetage est apparu 
depuis l'entrée en vigueur de l'Accord 
de libre-échange nord-américain 
(ALÉNA). Auparavant, le Mexique 

autorisait l'étiquetage des produits, 
le plus souvent avec des étiquettes 
adhésives, après qu'ils aient franchi 
la frontière. Le 7 mars 1994, c'est-à-
dire quelques semaines uniquement 
après l'entrée en vigueur de l'ALÉNA, 
le gouvernement mexicain a publié 
un décret exécutif annonçant que 
dorénavant toute la réglementation 
sur l'étiquetage s'appliquerait à la 
frontière. Ce décret énumérait égale-
ment au-delà de 400 produits pour 
lesquels des certificats de conformité 
au système mexicain de normes de 
qualité seraient dorénavant exigés à 
la frontière. L'étiquetage  des produits 
est de plus régi par des normes 
officielles connues sous le nom de 
Normas Oficiales Mexicanas (NOM). 

Cette modification a été appliquée 
sans consultation avec les responsa-
bles canadiens et américains, comme 
l'exigeait l'ALÉNA. Elle a pris nombre 
d'exportateurs canadiens par surprise, 
entraînant des retards importants à 
la frontière. 

Cette réglementation a soulevé 
de vives protestations, à la fois des 
importateurs mexicains et des expor-
tateurs étrangers. Des dirigeants 
canadiens et américains ont porté 
ces éléments à l'attention du gou-
vernement mexicain. En réponse, 
celui-ci a publié une série de nou-
veaux règlements sur l'étiquetage en 
1995. Cette fois-ci, une période de 
consultation publique était prévue 
et, quand les plaintes ont continué, 
les ébauches de règlement ont été 
encore révisées. 

L'étiquetage des produits : mise à jour de mars 1997 J .,.; 


